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Des bénéfices mutuels
Coffre-fort numérique

Pour l'employeur Pour le salarié

• Flux de paie dématérialisés

• Accélération des traitements

• Plateforme RH 

• Conformité RGPD + Loi EL KHOMRI 2016

• Archivage des documents : 10 ans

• Gestion automatisée des refus

• Démarche zéro papier éco-responsable

• Coffre-fort personnel et gratuit 

• Collecteurs de documents

• Aide à l'organisation administrative

• Connexion avec le CPA

• Archivage des documents : 50 ans 



Un partenaire de confiance 
Coffre-fort numérique

• Intégré dans SILAE

• Coffre-fort certifié AFNOR NF203 CCFN

• Données hébergées en France

• Horodatage et empreintes d'intégrité

• 25 000 000 documents dématérialisés 



Une gestion globale
Coffre-fort numérique

Jégard Créatis SalariéEmployeur

Production des 
bulletins de 

paie

Dépôt sur la 
plateforme 

DeskRH

Validation de 
l’employeur

Dépôt dans le 
coffre-fort 

numérique du 
salarié

Bulletin de paie 
papier envoyé 
par eDocGroup

Dépôt dans le 
coffre-fort 

numérique de 
l’employeur

(Par défaut) 
Salarié ayant activé ou 
non son coffre-fort 
numérique

Salarié ayant refusé le 
bulletin de paie 
électronique
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Un déploiement maîtrisé
Coffre-fort numérique

Client

Cabinet

Signature 
de l’offre

Communication 
auprès des salariés(1)

Dématérialisation 
des bulletins

Paramétrages

Activation des coffres-
forts par les salariés(2)

Formation à l’utilisation de 
la plateforme DeskRH

Délai légal d’un mois

(1) Modèles de documents inclus dans la prestation
(2) L’activation se fait à l’aide d’un code unique à chaque salarié. Ce code peut être remis par email ou par courrier nominatif.



Une tarification simple
Coffre-fort numérique

Mise en place

Paramétrages et formation

Remise d’un kit de communication :
- Note d’information aux salariés
- Foire aux questions
- Affiche
- Modèle de lettre de renoncement

1 salarié 20 €

De 2 à 5 salariés 40 €

De 6 à 10 salariés 70 €

De 11 à 20 salariés 90 €

De 21 à 50 salariés 120 €

De 51 à 100 salariés 140 €

Plus de 100 salariés 200 €

Reprise d’historique Par bulletin repris 1 €

Prestations courantes

Cas 1 : Publication du bulletin de paie électronique sur le coffre Par bulletin 1 €

Cas 2 : Impression et envoi du bulletin de paie Par bulletin 1,5 €

Archivage probatoire de tout autre document (certifié 10 ans) Par document 1 €



Exemple de tarification
Coffre-fort numérique

Ma tarification

• J’emploie 18 salariés

• Je les informe de la mise en 
place du coffre-fort numérique 
pour la dématérialisation des 
bulletins de paie

• 15 salariés sont favorables et 3 
refusent

• Coût ponctuel de mise en place : 90 € HT

• Coût récurrent : 15 x 1€ + 3 x 1,5€ = 19,5 € HT / mois

• En contrepartie :

• Je ne perds plus de temps à gérer la transmission 
des bulletins : tout est automatisé

• J’économise les frais d’impression et d’envoi des 
bulletins

• J’offre une solution dématérialisée à mes salariés 
avec archivage pendant 50 ans

• Je suis en conformité RGPD

Mon cas de figure


